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4224 TOE SWISS OBSERVER. June 27th, 1947.

DOCUMENTS POUR SERVIR A L'HISTOIRE
DE NOTRE COLONIE.

I. Petition a Lord Townshend, 1721/22.
(Nwitc)

Nous souhaitterions pouvoir donner ici quelque
Eelaircisenient à- VOTRE GRANDEUR sur ce qu'elle
à, encore dit à Nos députés que quel'qun voulait se
mettre à la Tête de nos affaires; Et qu'elle n'étoit pas
bien Informée A cet Egard Nous Ne Savons PAS
AUSSI ce que ce peut être, ci ce n'est qu'une lettre à

my Lord Townshend de la part de Möns. De St.
Saphorin étant tombée entre les mains d'un Mr. le
Moine, il a voulu enchainer nôtre liberté et le Ministre,
et surprendre la faveur de ce Seigneur à, nôtre pre-
judiee, pour faire plaisir au Refuge, dont il à Epousé
une tille et le Parti, après avoir tourné le dos à sa
Nation. En même temps la jalousie et, l'envie se sont
reveillés de la part des ses Messieurs qui ne veulent
pas recevoir nos Ministres (pasteurs) Suisses dans
leurs Eglises, Et qui beaucoup moins voyent trau-
quilleinent, qu'on travaille à procurer un Etablisse-
ment pour les Ministres Suisses perpétuel et successif
dans une Eglise Nationale. On s'est donc avisé de
décrier personnellement tous nos ministres et parti-
culièrement on s'est attaché à d'étruire l'un d'entr'eux
nommé Mr. llollard de qui nous sommes très édifiés
parmi nous. On vient (l'Exclure des Eglises du Refuge
un autre nommé Mr. Cala me,. Et que nous conoissons
nous mêmes, Sans nous rapporter aux ouis dire : Sur
ce seul fondement qu'il à trop Entendu (compris) la
grâce de Dieu selon les principes de l'Illustre Prélat
Anglois Tillotson, en quoi il plait à ces Messieurs qui
nous traversent de trouver une Espèce d'Arminian-
isme. Nous avons aussi deux autres Ministres
nommés Messrs. Favre et Mattay qui non seulement
ont été chassés de leurs places avec ignominie, et, sur
des chicanes, mais encore persécutés pour ainsi dire
jusques à ce qu'ils soient Péris.

En un mot MONSEIGNEUR jusques icy aucun
Ministre Suisse n'a peu subsister avec les Réfugiés
mais ils ont été d'ecriés comme la fausse Mônaye, et
ils se sont vus Exposés aux médisances et aux
Calomnies les plus attroees en sorte qu'ils passent
pour des monstres cliés ceux qui n'en jugeront
que par des ouis dire, Prodigués à, tort et à
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travel as a passenger. There is only one
rate, i.e., £3 per year per unit (£1,000
Capital Benefits and £10 weekly) what-
ever the trade or profession. Maximum
cover £20,000. Age limit 65.

Enquiries a6ouf any ofAer feine/ of insurances imn'fect
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RE-INSURANCE AGENCY LTD.
29 & 30, HIGH HOLBORN, LONDON, W.C.I.

Tel: CHAncery 8554 (3 lines).

travers par 1c Refuge, par tout où il y a

quelque accès, — C'est la MONSEIGNEUR un de nos
griefs, et l'un des motif qui nous oblige à nous can-
tonner à part dans une Eglise, Nationale sous la pro
teetion du Roy que nous demandons, Car comme les
ministres du Refuge, ne visitent chacun dans son
Eglise que ceux qui en sont membres, c'est à, dire qui
y payent des contributions pour leurs places, il arrive
que les Pauvres suisses, qui sont en, très grand nombre,
n'ayans pas les moyen de payer des places dans les
Eglises françoises, non seulement sont privés de la
charité des fidelles, et souffrent (les extrémités les plus
Rudes dans la, nécessité, mais meurent encor sans
recevoir a l'article de la mort aucune consolation des
ministres de l'Evangile. Nous en en avons vû même
qui ont été abandonnés dans la nécessité, après avoir
payé leurs Contributions 15 années de suitte.

Oui MONSEIGNEUR c'est donc la nécessité qui
nous fait chercher maintenant les moyens de fonder
une Eglise Nationale où nos pauvre serons assistés, et

ou il y aura des ministres pour eux. Nous avons creu
qu'il étoit de nôtre devoir d'informer my Lord Towns
liend sur nôtre dessein et le prier de nous avoir en
Recommandation, C'est même le seul des ministres de
sa MAJESTE que nous avons osé informer sur nôtre
affaire.

Mais c'est un malheur, si nous n'avons pû dissiper
les préjugés contre celu ci qu'on peut lny avoir inspiré
personnel, ou contre celuy là, de nos ministres, ou de
nos agens. Dans une affaire Nationale il ne sagil
point d'un particulier, ou deux, quelque part qu'ils y
puissent avoir, Et nous Esperons, MONSEIGNEUR,
de vôtre justice et de vôtre Charité, que vous ne vous
arreterés point a des objections personelles, pour
rebuter la Requête de toute nôtre Nation. En même
temps nous assurons VOTRE GRANDEUR que nous
ne nous émanciperons jamais a jet ter la veiie sur
aucun ministre pour en appeller au service de nôtre
Eglise, sans avoir eu l'honneur de Consulter au par-
avant nos Seigrs. Les Prélats Anglais et nos Seigrs
les Ministres de SA MAJESTE. Afin que nos
Ministres, soient reconnus êtres en Edification pour le
Spirituel, et bien affectionnés au gouvernement pour
le Civil, nous prendrons aussi toutes les précautions
nécessaires, à l'égard des Anciens qui conduiront
l'Eglise avec les ministres. Par là toutes les difficultés
personelles doivent être enlevées.

Cependant comme VOTRE GRANDEUR nous a
renvoyés elle même à informer nos Seigrs Les Prélats,
nous Pavons fait et nous avons trouvé auprès deux
toutes les dispositions que nous aurions pû souhaitter
tellement qu'ils nous ont t'ait Espérer leur bienvenil
lance en ce qui les Regarde.

Cela étant, MONSEIGNEUR, nous osons vous
supplier bien humblement de nous faire Expedier le
plus tôt qu'il sera possible la grace que nous sollicitons
de sa MAJESTE pour nôtre Nation; les diettes dans
nôtre Pays, s'assemblent ordinairement au mois de
May, ainsi la chose sero.it l'envoyée d'une, année si
nous ne pouvons bientôt informer tous nos supérieurs,
l'un après l'autre, de la grace que sa MAJESTE nous
accorde et soliciter en suitte dans une de leurs assem-
Idées générales les secours qu'il nous faudra en argent
pour bâtir l'Eglise. Il nous est impossible de faire
avec succès aucune demarche auprès d'eux, que nous
ne soyons munis de la Patente Royale que nous de-
mandons, et il faut un tems très favorable pour agir
non seulement auprès des conseils supérieurs mais
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même des conseils inférieurs dans chacun des Cantons
Protestans, et my-Pa rtis, ou de leurs Alliés, voila
pourquoy nous prions bien humblement Votre
GRANDE! K de ne pas renvoyer plus loin l'examen
de nôtre Placet que sa MAJESTE a Reçeu de la main
de My Lord Duc de Montaigu (Montagne), et au quel
elle a promis une Réponse par Nos Seigrs. ses
Ministres Nous en avons informé les deux Seigneurs
de Berne qui sont ici, et qui nous ont approuvé.

Au reste, MONSEIGNEUR, comme il ny a point
de lien ou nôtre Eglise Nationale, pût être placée plus
commodément et se mieux soutenir que celuy que nous
avons osé indiquer il. VOTRE GRANDEUR nous
prenons la liberté, de luy recommander particulière-
ment nos Intérêts pour cet Article, C'est peu de chose

pour un grand Roy, que kniet à dix Toises de Terrain
en Carré; C'est peu de Chose pour une Nation
généreuse comme est la Nation angloise, que d'agréer
cette gratification à une autre Nation, Et c'est pour-
tant un point capital pour nous, C'est nôtre Tout, que
d'être bien placés ainsi nous osons indiquer à VOTRE
GRANDEUR que dans la petite Meuse (Mews) du
côté du bas de Castle Street, il y à un Terrain comme
inculte et inutile, ou Espèce de Jardin qui seront nôtre
affaire. Ou bien on trouveront encore dans les Bati-
inents ruinés proche de Hedge Lane, Nôtre Bâtiment
servirait même à l'ornement de la Meuse plutôt qu'a
porter véritablement quelque prejudice.

Dieu Veuille bénir de plus en plus le glorieux et
heureux Regne de S. MAJESTE le Roy GEORGE. —
Qu'ils transmette les benedictions les plus precieuses,
sur la Postérité la plus reculée en sorte que les

Royaumes de la grande Bretagne fleurissent toujours
sous le gouvernement de la serenissme Maison D'Han-
nover, nous faisons aussi des vœux très ardens pour
tous les lidelles et illustres Ministres et Conseillers de
sa. MAJESTE. En particulier nous en faisons pour
vous MONSEIGNEUR. Nous attendons tout de vôtre
Généreuse Protection, nous n'en recherchons point
d'autre dans nôtre affaire. Et nous nous réunissons
tous pour vous offrir nos très humbles services, dans
toutes les occasions ou il vous plaira nous faire
l'honneur de nous Employer, comme étant avec un
Profond Respect avec toute la sincérité et tout le Zèle
possible dévoués à VOTRE GRANDEUR, et pénétrés
d'une vive reconnoissance pour les biens faits sur nous,

nous sommes
MONSEIGNEUR

De Votre Grandeur
Les très humbles très obéissants et très obligés servi-
tours, Les suisses Protestants, tant Allemands que
françois qui sont ù. Londres et pour tous :

John Peter Stehelin P. G. Gresse
Prediger Girardieh

i »uniAmin Fischer L. Tissot
Caspar Fisher J. P. Margerat
Philippe Memiîriny A. Codar (or A. C. Ador?)
Pierre de Collombier Emanuel Locker
Jean Laplace David Faverge
Gijttlin Isac Mean

Gourgot P. R. Louis Grojan
A. Frann G. Ardin
Beaufort Daniel Loupe.

(iî sickre)
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